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Seule une personne sur dix
a pris ses dispositions

PRO
SENECTUTE
PLUS FORTS ENSEMBLE

Très peu de gens se préparent à l'éventuelle perte de leur capacité
de discernement. Prenez vos dispositions suffisamment tôt avec le

dossier DOCUPASS.

Depuis 2013, toute personne majeure et capable de

discernement peut prendre des dispositions juridiquement

valables pour le cas où elle perdrait sa capacité de

discernement. Or, jusqu'à présent, la population n'a que

peu utilisé cette possibilité de faire connaître ses choix.

Seule une personne sur cinq a établi des directives anticipées,

et à peine une sur dix un mandat pour cause d'inaptitude.

De nombreuses personnes ne connaissent pas du tout les

possibilités liées au nouveau droit de la protection de

l'adulte. Avec un mandat pour cause d'inaptitude, par

exemple, toute personne majeure peut désigner un

représentant qui, si elle perd sa capacité de discernement suite

à un accident ou une maladie, s'occupera de ses affaires au

quotidien, gérera ses finances et la représentera dans ses

rapports juridiques avec les tiers.

Les directives anticipées, elles, vous permettent de définir

les traitements et soins médicaux que vous souhaiteriez

recevoir pour le cas où vous ne seriez plus en mesure de

vous exprimer valablement. Dans les dispositions de fin

de vie, vous consignez tous vos souhaits relatifs à votre

fin de vie et à votre décès. Ces décisions peuvent notamment

soulager vos proches. Chacun devrait se livrer à une

réflexion personnelle sur ces questions sans attendre.

Voilà pourquoi DOCUPASS existe : un dossier complet

pour consigner tous vos souhaits et dispositions en cas

d'événement grave.

Commandez votre DOCUPASS dès aujourd'hui
Informations et commandes sur :

www.docupass.ch
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DOCUPASS est la solution globale reconnue pour

les documents et sujets suivants:

- Directives anticipées

- Dispositions de fin de vie

- Mandat pour cause d'inaptitude

- Informations pour le testament

- Carte de dispositions personnelles

- Brochure d'information détaillée

Veuillez m'envoyer contre facture :

ex. du dossier complet DOCUPASS
à CHF 19.-(TVA comprise, hors frais d'emballage et de port)

Nom :

Rue :

NPA, localité :

Téléphone :

Envoyer à:

Pro Senectute Suisse, Lavaterstrasse 60, Case postale, 8027Zurich
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